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Élections Municipales 2020 
 

 

 

Nous vous rappelons que chaque électeur 

doit se munir obligatoirement d’une pièce 

d’identité pour pouvoir voter lors des 

élections Municipales 

 

 

 HORAIRES de votre Mairie 
 

 Du lundi au jeudi de 9h à 12h30. 
 Le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h 

à 18h.  
 Fermeture exceptionnelle le 29 

décembre après-midi. 

AGENDA 

 

 
 

 
 

Dimanche 2 février : Assemblée générale  

U.N.C. – A.F.N. – S.D.F. – Salle « Les Trois 

Rives » 

 

Samedi 15 février : Concours de belote - 

 Salle « Les Trois Rives » – Les Amis du 

Donjon. 

 

Samedi 7 mars : Concours de pêche à la 

truite – Thouarsais-Bouildroux – Société de 

Chasse. 

 

Samedi 7 mars : Soirée dansante - Salle 

« Les Trois Rives » – 19h - A.P.E.S. 

 

Dimanche 15 mars : 1er tour des Élections 

Municipales – Mairie 

 

Dimanche 22 mars : 2ème tour des Élections 

Municipales - Mairie 
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Ci-dessous, les principales informations issues de 

la réunion de conseil du lundi 20 janvier 2020 : 
 

URBANISME, ENVIRONNEMENT 
Attribution consultation « Mesures d’activité 

volumétrique du RADON (gaz rare, radioactif, 

incolore et inodore d'origine le plus souvent 

naturelle) dans les bâtiments communaux » : 

Afin de pouvoir répondre à une obligation 

réglementaire de mesure RADON sur les 

bâtiments publics avant le 30/06/2020 (Ecole, 

Mairie et Bibliothèque-Périscolaire), un appel 

d’offres a été réalisé par la Commune. 4 

organismes agréés ont répondu à la consultation 

(APAVE - BUREAU VERITAS - E-MAIDIAG et 

QUALICONSULT). 

Le Conseil décide de valider la proposition de 

l'APAVE pour une prestation à 890 € HT.  
 

PLUiH (Plan Local d'Urbanisme Intercommunal 

de l'Habitat) : Débat sur les orientations du 

projet d’aménagement et de développement 

durable (PADD) : Le document en l’état a été 

présenté au Conseil. Il présente le plan suivant : 

Axe 1. Reconnaître et consolider le socle naturel 

bocager du territoire  

Orientation A - Préserver la richesse 

environnementale et paysagère du territoire  

Orientation B - Révéler et valoriser la qualité du 

cadre de vie  

Axe 2. Le territoire au quotidien : une ruralité 

affirmée  

Orientation A - Être un territoire accueillant  

Orientation B - Choisir les bourgs et villages 

comme leviers de développement  

Orientation C - Affirmer les centralités de la vie 

quotidienne  

Axe 3. Révéler les qualités intrinsèques du Pays 

de la Châtaigneraie pour un rayonnement sur 

l’extérieur  

Orientation A - S’inscrire et rayonner au-delà des 

limites intercommunales  

Orientation B. Encourager l’exploitation et la 

valorisation des ressources du territoire  

Le Conseil valide le document présenté avec 

quelques propositions de reformulation et 

d'ajout de thèmes (promotion ENR, 

développement plus opérationnel du sujet 

MOBILITE, réinstauration des HAIES BOCAGERES 

sur notre territoire…). 
 

BATIMENTS, VOIRIE ET EQUIPEMENTS 

COMMUNAUX 
Programme d’investissements lié à l’Energie 

(PILE) – Choix du bâtiment à inscrire : le SyDEV a 

sollicité la Commune pour identifier les projets 

prioritaires en matière d’investissements liés à 

l’énergie. La salle Les Trois Rives est le plus gros 

consommateur d’énergie de la Commune hors 

éclairage (80MWh) devant l’école Paul Henri 

TISSEAU (55 MWH) et la mairie (42 MWH) avec 

un système de chauffage et de climatisation 

vieillissant. 

Le Conseil décide d'inscrire la salle Les Trois 

Rives dans le PILE.  
 

Rénovation énergétique de la salle Les Trois 

Rives – Tranche optionnelle : Mission de 

maîtrise d’œuvre : La tranche ferme concernait 

l'étude de faisabilité technique et financière ; 

cette étude a été établie par le bureau d'étude 

ATC. La tranche optionnelle prévoyait la mission 

de maîtrise d’œuvre en vue de la rénovation 

énergétique de la salle Les Trois Rives. Les 

travaux sont estimés à 500 000 € HT avec un 

accompagnement financier du SyDEV et d'autres 

institutions à hauteur de 80% des travaux. Le 

dossier sera soumis à validation des Architectes 

des Bâtiments de France. 

Le Conseil décide de missionner le bureau 

d'étude ATC, pour poursuivre le projet. 
 

Convention SyDEV : Rénovation des projecteurs 

de mise en lumière - Revalorisation du Donjon : 

la Commune sollicite le SyDEV concernant la mise 

en lumière du donjon et de l’église. Une étude 
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La prochaine réunion du conseil  
est fixée au  

vendredi 6 mars 2020 
 

préliminaire a été rendue en juillet 2019, suivie 

d'une étude approfondie. 

Suite à cette étude du SyDEV, Mr le Maire 

présente aux élus la synthèse, le plan d’exécution 

ainsi que la planification opérationnelle des 

travaux. Le montant des travaux s’élève à 

46 900€ HT ; la participation du SyDEV serait de 

23 450€ HT (50%), le reste à charge pour la 

commune serait donc de 23 450€ HT. 

Le Conseil décide de reporter la décision 

d’intervention. 
 

Dénomination de voies et numérotation de 

constructions existantes dans le cadre d’une 

démarche d’adressage : Afin de répondre à une 

logique de desserte du courrier postal mais aussi 

de permettre aux services de secours d’intervenir 

rapidement, sans risque d’erreur de localisation, 

il a été décidé d’engager une démarche de 

dénomination de voies pour la zone d'activité 

économique "Les 4 routes". 

Le Conseil décide de nommer la voie d'accès 

desservant l’entreprise BO Travaux et les Ets 

Jarny, Impasse des Minées avec la numérotation 

suivante : 

2 - 4 impasse des Minées pour l’entreprise BO 

Travaux 

10 - 12 impasse des Minées pour les Ets Jarny 

Pour la parcelle concernant l'entreprise TMC 
BAT, la voie est nommée RD949bis et le 
bâtiment existant se voit attribuer le n°6. 
 

Proposition d’achat d’une parcelle de terrain 

communal à Siclon : Mr le Maire donne lecture 

du courrier d’un administré en date du 

15/01/2020 sollicitant l’achat d’une parcelle 

communale située à SICLON. Cette demande a 

pour finalité de pouvoir mettre en place une 

micro station nécessaire à l’évacuation des eaux 

usées ainsi que de pouvoir se raccorder à la grille 

pluviale la plus proche. 

Le Conseil est favorable à cette vente. Une 

enquête publique sera faite auprès des riverains 

et du voisinage de proximité. 

 

ADMINISTRATION GENERALE – 

FINANCES -  PERSONNEL 
Adhésion au CAUE 2020 : Le Conseil valide 

l’adhésion de 40€ pour l'année 2020. 

Point sur la mutualisation des services entre la 

Communauté de Communes du Pays de la 

Châtaigneraie et ses Communes membres : Mr le 

Maire informe les élus de la mise en place par la 

Communauté de Communes d’un service commun 

Marchés Publics adressé aux communes membres. 

Une convention sera mise en place par la 

Communauté de Communes dans les prochaines 

semaines. Il s’agit d’un service d’expertise, qui 

conseillera et guidera les communes dans leurs 

procédures de consultation lors des marchés publics. 

Le Conseil valide le principe de cette 

mutualisation. 

D'autre part, la carence en personnel sur les 

Communes de Marillet et St Hilaire de Voust 

engendre des difficultés de gestion municipale 

dans les actes quotidiens réglementaires de ces 

deux collectivités.  

Une mise à disposition d'agents communaux est 
sollicitée au niveau des communes du Pays de la 
Châtaigneraie. Le Conseil valide la mise à 
disposition de la secrétaire générale pour la 
mairie de Saint Hilaire de Voust afin d'assurer la 
préparation et la rédaction des prochaines 
séances de Conseils Municipaux. Un 
dédommagement financier entre les Communes 
viendra couvrir les temps alloués à ces missions 
ponctuelles.   
 

ETAIENT PRESENTS : Éric RAMBAUD, Éric FROUIN, Véronique 
CAILLEAUD, Jean-Luc DOTHÉE, Johann DUCEPT, Florence 
GILLIER, et Béatrice ANNEREAU Annie BUFFETEAU, Damien 
RAGON Didier DOLÉ Florence JOUSSÉ, Patricia 
BRIDONNEAU, 
ETAIENT EXCUSES : Aurélien BROCHARD et Charlène 
BLANCHARD.  
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Bibliothèque 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS 

 Ateliers couture pour tous : mardi 4 février, 
mercredi 19 février et mercredi 4 mars à 
partir de 14h30 
 

 BBlecteurs : mardi 11 février et mardi 10 
mars à partir de 10h30 

 

MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS (85390)   
4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
 02 51 51 25 19  
Mail : mairie@bazoges-en-pareds.fr 
www.bazoges-en-pareds.fr   
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